
SYNTHÈSE

Les infractions 
du droit pénal 

des affaires

Infractions relatives  
à la constitution  

de la société

Infractions relatives  
au fonctionnement  

de la société

Infractions relatives  
au contrôle  

de la société

Infractions relatives 
aux comptes 
et au capital

Infractions relatives 
à la dissolution  
de la société

Émission interdite

Émission irrégulière

Surévaluation des apports 
en nature

Abus de biens sociaux

Abus de pouvoir ou de voix

Défaut de nomination d’un 
CAC ou entrave

Infractions du CAC

Défaut d’établissement des comptes

Défaut de présentation des comptes

Présentation de comptes annuels inexacts

Répartition de dividendes fictifs

Infractions relatives aux augmentations 
ou réductions de capital

Défaut de consultation des associés ou de 
publication de la décision en cas de perte 

de plus de la 1/2 du capital

Exercice illégal des fonctions 
de liquidateur

Faites le point sur les notions clés  : émission interdite 
d’actions (p.  419), émission irrégulière d’actions (p.  420), 
surévaluation des apports en nature (p. 420), abus de biens 
sociaux (p.  422), abus de pouvoir (p.  423), abus de voix 
(p.  423), omission de désigner un CAC (p.  425), omission 
de désigner ou convoquer un CAC pour certifier les infor-
mations en matière de durabilité (p.  425), empêchement à 
la mission du CAC ou refus de communiquer les documents 
nécessaires au contrôle (p.  425), exercice illégal de la pro-
fession de CAC (p.  425), violation des règles d’incompatibi-
lité du CAC (p. 426), défaut d’établissement des documents 
comptables (p.  429), défaut de présentation des comptes 
annuels (p.  429), présentation de comptes annuels inexacts 
(p. 429), distribution de dividendes fictifs (p. 430).

Révisez avec 
les flashcards
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